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Le présent rapport annuel fait  état du travail remarquable accompli par les gestion-
naires bénévoles qui consacrent talents et énergies à l’atteinte des objectifs
découlant des nombreux mandats confiés aux présidents locaux, régionaux et aux
membres des différents comités. Nous les remercions d’autant plus que le temps
alloué, denrée rare s’il n’en est une pour la majorité du personnel d’encadrement, est
puisé à même leur vie privée et hypothèque très souvent la vie en famille et  les
périodes de loisirs. 

Un bravo spécial pour chacun des coordonnateurs des différents comités consultatifs,
ces personnes sont appuyées par une équipe de la permanence à la fois dédiée et
compétente. Leur compte rendu sommaire que vous retrouverez dans ce rapport
annuel témoigne éloquemment de leur efficience.

Dans le dossier de l’équité salariale du personnel d’encadrement du secteur de la
santé et des services sociaux, la dernière année s’est terminée par la conclusion
relativement satisfaisante de discussions avec le gouvernement. Un premier rapport
préliminaire devrait être déposé à l’automne 2003. Nous tenons à souligner la
participation des personnes qui ont complété les questionnaires, ainsi que l’excellent
travail accompli par nos représentantes aux comités sectoriel et intersectoriel. 

Il me faut mentionner l’excellente besogne réalisée par les 26 présidents locaux
qui ont œuvré pour conclure une entente sur les politiques de gestion locale des
conditions de travail avec les administrateurs de leur établissement respectif. Je les
en félicite. 

Je me dois de vous faire part que j’ai été élu au cours de la même période à la tête
du Regroupement des associations de cadre en matière d’assurance et de retraite
(RACAR). Nous serons à même de mettre à profit notre leadership comme plus
importante association de personnel d’encadrement pour l’avancement et
l’imminente conclusion de l’important dossier que le Regroupement pilote devant les
tribunaux. Comme nous vous en avions déjà fait part, cette démarche a pour but de
protéger le patrimoine des cadres en obligeant le gouvernement à reconnaître ses
engagements financiers en matière de régime de retraite tel que requis par le
Vérificateur général du Québec depuis la réforme comptable de 1998. 

Pour une neuvième année de suite, le dernier exercice financier se termine à nouveau
avec un léger surplus. Les finances de l’Association sont saines. Félicitations à la
trésorière et à son équipe. Cette situation permet à nos membres de recevoir des
services de grande qualité, tout en continuant à bénéficier de la plus basse des
cotisations professionnelles de toutes les associations répertoriées dans les secteurs
public et parapublic au Québec.  De plus, cette croissance a pour effet de favoriser le
recrutement de nouveaux membres. Comme plus importante association
représentative du personnel d’encadrement, notre priorité et notre responsabilité
première demeurent donc la défense des droits et des intérêts des milliers de
gestionnaires du réseau de la santé et des services sociaux  qui investissent pour être
bien représentés. 

Réal Cloutier
Président
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Administrateurs/administratrices

M. Réjean Tremblay
Complexe hospitalier de la Sagamie
Saguenay–Lac-Saint-Jean  (02)

M. Jacques Vézina
Centre hospitalier universitaire de Québec
Pavillon Hôtel-Dieu
Québec  (03)

M. Luc Bourque
Centre hospitalier universitaire de Québec
Pavillon CHUL
Québec  (03)

Mme Lise Giroux
Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal
Montréal-Centre  (06)

M. Normand Archambault
Centres jeunesse de Montréal
Montréal-Centre  (06)

Mme Lise Dicaire
Centre hospitalier Hôtel-Dieu d’Amos
Abitibi-Témiscamingue  (08)

M. Rosaire Bouchard
Centre hospitalier Beauce-Etchemin
Chaudière-Appalaches  (12)

Mme Ghislaine Dumais
Cité de la Santé
Laval  (13)

M. Jean Bonenfant
CLSC CHSLD Meilleur
Lanaudière  (14)

M. Rolland Diotte
Centre hospitalier Saint-Eustache
Laurentides  (15)

M. Daniel Collin
Centres jeunesse de Montérégie
Montérégie  (16)

Membres du comité exécutif

M. Réal Cloutier, président
Centres jeunesse de Québec
Québec  (03)

M. François Jean, vice-président
Institut universitaire gériatrique de Sherbrooke
Estrie  (05)

Mme Denise Champagne, trésorière
Centre hospitalier Louis-H.Lafontaine
Montréal-Centre  (06)

M. François Beauséjour, premier directeur
Réseau de services en déficience intellectuelle
Outaouais  (07)

M. Réjean Despins, deuxième directeur
Centre hospitalier régional de Trois-Rivières
Mauricie–Centre-du-Québec  (04)

M. Richard Adams, troisième directeur
Centre hospitalier de Gaspé
Pavillon Mgr Ross
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  (11)

Mme Monique St-Laurent, secrétaire
RRSSS Bas-Saint-Laurent
Bas-Saint-Laurent  (01)

MERCI À MONSIEUR GILBERT BRASSARD
ADMINISTRATEUR SORTANT

M. Gilbert Brassard
Laurentides

Conseil d’administration 2002-2003
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Membres des comités 2002-2003

Mme Lise Dicaire, Abitibi-Témiscamingue
Centre hospitalier Hôtel-Dieu d’Amos

M. Richard Thibeault, Côte-Nord
Centre de santé de la Minganie

M. Yves Lantin, Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine
Centre hospitalier Baie-des-Chaleurs

Mme Carole Michaud, Chaudière-Appalaches
Centre hospitalier Beauce-Etchemin

M. Bruno Maranda, Laval
Centres jeunesse de Laval

Mme Michèle Gignac, Lanaudière
CLSC-CHSLD Meilleur

Mme Lucie Ouellet, Laurentides
Pavillon Sainte-Marie

M. Daniel Collin, Montérégie
Centres jeunesse de Montégérie

Finances
Mme Denise Champagne, Montréal-Centre
Centre hospitalier Louis-H.-Lafontaine

M. Normand Archambault, Montréal-Centre
Centres jeunesse de Montréal

M. Jean-Guy Bureau, Estrie
Retraité

Mme Claire Gaouette 
Permanence de l'AGESSS

Rémunération et fonctions types
M. Réjean Despins, Mauricie–Centre-du-Québec
Centre hospitalier régional de Trois-Rivières

M. Normand Archambault, Montréal-Centre
Centres jeunesse de Montréal

M. François Beauséjour, Outaouais
Réseau de services en déficience intellectuelle

Mme Ghislaine Dumais, Laval
Cité de la Santé

M. Réjean Tremblay, Saguenay–Lac-Saint-Jean
Complexe hospitalier de la Sagamie

Mme Marie Raymond 
Permanence de l'AGESSS

Assurance et retraite
M. François Jean, Estrie
Institut universitaire gériatrique de Sherbrooke

Mme Line Boucher, Mauricie–Centre-du-Québec
Centre hospitalier du Centre de la Mauricie

M. Luc Bourque, Québec
Centre hospitalier universitaire de Québec

Mme Denise Champagne, Montréal-Centre
Centre hospitalier Louis-H.-Lafontaine

Conditions de travail
M. Richard Adams, Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine
Centre hospitalier de Gaspé/Pavillon Mgr Ross

Mme Lise Giroux, Montréal-Centre
Hôpital Sacré-Cœur de Montréal

M. Gilbert Brassard, Laurentides
Centre hospitalier et Centre de réadaptation
Antoine-Labelle

Mme Monique St-Laurent, Bas-Saint-Laurent
RRSSS Bas-Saint-Laurent

Me Eugène Abarrategui 
Permanence de l'AGESSS

Développement professionnel
M. François Beauséjour, Outaouais
Réseau de services en déficience intellectuelle

M. Gervais Tremblay, Bas-Saint-Laurent
CLSC de l'Estuaire

M. Richard Turbide, Saguenay–Lac-Saint-Jean
Corporation Institut Saint-Georges 

Mme Louise Giroux, Québec
Hôtel-Dieu du Sacré-Cœur

M. Réjean Despins, Mauricie–Centre-du-Québec
Centre hospitalier régional de Trois-Rivières

M. François Jean, Estrie
Institut universitaire gériatrique de Sherbrooke

Mme Lise Giroux, Montréal-Centre 
Hôpital Sacré-Cœur de Montréal

Mme Nicole Melançon, Montréal-Centre
Institut Philippe Pinel de Montréal 



François Jean, coordonnateur
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Comité assurance et retraite

Taux de cotisation au RRPE

Le taux de cotisation a été établi à 4,5% pour 2002 et est resté le même en 2003.
À moins que les parties en décident autrement, le taux sera aussi de 4,5% en 2004.
Cependant, on peut déjà prévoir que compte tenu des rendements négatifs
obtenus pour les années 2001 et 2002, le taux de cotisation au RRPE qui sera établi
pour les années 2005, 2006 et 2007 à la suite du dépôt de la prochaine évaluation
actuarielle, se rapprochera de son niveau historique de 7,95%.

Taux de rendement de la caisse du RRPE

Tout comme pour l’année 2001 où le taux de rendement a été négatif à –5,15%,
le taux de rendement a aussi été négatif à –9,76% en 2002, ce qui a résulté en une
nouvelle réduction de notre actif de 352 millions de dollars faisant passer celui-ci
de 4,555 milliards au 31 décembre 2001 à 4,203 milliards au 31 décembre 2002. Au
cours des deux dernières années, l’actif du RRPE est donc passé de 4,782 milliards
à 4,203 milliards, soit une perte de valeur de 579 millions de dollars.

Toutefois, les résultats sont plus encourageants après les six premiers mois de
l’année 2003 avec un rendement positif de 4,94% au 30 juin 2003. Il faut espérer
que la Caisse de dépôt et placement les maintiendra et les améliorera encore car
le rendement annuel attendu de notre caisse de retraite est établi à près de 7%.

Dossier des engagements financiers du Gouvernement du Québec

Rappel de la problématique

Il y a eu modification par le Gouvernement du Québec de ses états financiers de
1998-1999 faisant en sorte que l’état ne reconnaît plus la totalité de ses
obligations envers les régimes de retraite de ses employés.

Des discussions ont été tenues pendant deux ans avec les représentants du Gouver-
nement du Québec pour faire corriger la situation, malheureusement sans succès.

Le Vérificateur général du Québec dans chacun de ses quatre rapports de 1998-
1999, 1999-2000, 2000-2001 et 2001-2002 a aussi demandé au Gouvernement du
Québec de corriger ses états financiers afin que soient clairement indiqués ses
engagements financiers vis-à-vis les régimes de retraite de ses employés.

Dans le but de préserver vos droits, il y a eu dépôt d’une requête en jugement
déclaratoire devant la Cour supérieure le 18 décembre 2001 (RACAR et als
c. Procureur général du Québec et als et CARRA). L’audition de la cause est prévue au
plus tard à l’automne 2004. Entre temps, deux lettres datées du 25 avril et du
26 mai 2003 ont été adressées par le président du RACAR, monsieur Réal Cloutier, au
nouveau premier ministre du Québec, monsieur Jean Charest, afin que ce dernier
s’engage à régler la situation et évite ainsi des dépenses inutiles en nous forçant à
avoir recours aux tribunaux pour faire reconnaître nos droits.

Soyés assurés que les représentants de votre Association restent déterminés à
obtenir gain de cause dans cet important dossier afin de préserver votre patrimoine.

En terminant, je tiens à remercier les membres du comité ainsi que le personnel de la
permanence de l’Association et celui du RACAR pour le support et l’appui qu’ils m’ont
apportés tout au long de l’année.

La mission

La mission du comité assurance et retraite est
d’assurer la défense des intérêts économiques des
membres de l’Association en matière de régimes
d’assurance groupe et de retraite.

Les activités en chiffres

L’année 2002-2003, tout comme l’année 2001-2002
a été active au chapitre de l’assurance et de 
la retraite.

À partir des données du Regroupement des asso-
ciations de cadres en matière d’assurance et de
retraite (RACAR) pour l’année 2002, nous constatons
que Réal Cloutier et moi-même avons représenté les
membres de l’AGESSS auprès de ce regroupement...

• à cinq réunions du bureau de direction ;
• à une assemblée générale annuelle ;
• à trois assemblées générales.

Nous avons aussi été présents lors de certaines
des 101 activités en retraite et des 50 activités en
assurance du RACAR.

Dossier assurance

Il y a eu renouvellement du contrat d’assurance
groupe avec la SSQ pour une durée d’un an, soit
du 1er janvier 2003 au 31 décembre 2003. 

Il y aura négociation  au cours de l’automne 2003
en vue du renouvellement du contrat d’assurance
groupe pour l’année 2004.

La perspective du prochain renouvellement au
chapitre des coûts est que les primes d’assurance
sont susceptibles de n’augmenter que très
légèrement compte tenu que l’expérience du
groupe est meilleure que prévu.

Dossier retraite

Dossier sur les rachats de service

Les travaux sur l’ouverture de nouveaux droits de
rachat se sont poursuivis cette année en comité
technique du Secrétariat du Conseil du trésor. Les
formules de calcul des coûts de rachat des années
remboursées sont en discussion. 



Richard Adams, coordonnateur
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Comité des conditions de travail

En 2002-2003, les activités principales du comité
des conditions de travail se sont divisées en
deux volets.  Le premier fut les représentations
de l’Association au Comité consultatif des
relations professionnelles.  Le second, a consisté
en un suivi de l’adoption, par les Directions
d’établissements, de politiques de gestion
conformes à la réglementation.

Comité consultatif des relations 
professionnelles

Le CCRP instauré par la réglementation en avril
2001, s’est réuni pour la première fois le 23 octobre
2002 et ce, suite au dépôt le 28 janvier 2002 de
demandes de modifications au Règlement 
par l’Association.

Suite à cette rencontre, l’Association déposait les
4 et 19 novembre 2002, une liste consolidée des
demandes de modifications qu’elle souhaitait voir
apparaître au Règlement. 

À cet égard, précisons que l’Association
considérait, et considère toujours, comme
prioritaire un amendement à l’article 24
concernant l’écart salarial entre le cadre et sa
profession. À ce sujet, soulignons que l’Association
demande que le calcul de l’écart puisse
s’effectuer en référence au titre d’emploi le plus
élevé.  Cette demande vise notamment les cadres
infirmiers et l’application de l’article 24 en
référence au titre d’emploi d’infirmière bachelière
assistante du supérieur immédiat.

Cette position fut, notamment, débattue lors de la
deuxième rencontre du CCRP le 27 novembre 2002.

En date du 14 février 2003, le Ministère soumettait
à l’Association une proposition de modification de
l’article 24, laquelle fut soumise et adoptée par le
Conseil d’administration de l’Association le
28 mars 2003.

Cet accord fut transmis au Ministère par le
Président de l’Association en date du 9 avril 2003.

Enfin, le CCRP s’est réuni une troisième fois en
date du 1er mai 2003.  Toutefois, à ce jour, aucune
décision n’a été prise par le Conseil du trésor
concernant un amendement à l’article 24.

Politiques de gestion

Le sujet des politiques de gestion fut amené par l’Association, lors des trois rencontres
du CCRP mentionnées plus haut.  

Plus particulièrement, l’Association est revenue sur le contenu de sa lettre du
3 avril 2002 aux Associations d’établissements dans laquelle elle dénonçait, d’une part,
l’inexactitude et d’autre part, l’illégalité, dans certains cas, du contenu du Guide relatif
à l’élaboration des politiques locales de gestion concernant les conditions de travail
des cadres publié par les Associations d’établissements au début de l’année 2002.

À ce sujet, mentionnons qu’aucun intérêt ni suivi ne fût remarqué de la part des
représentants des Associations d’établissements.

Toutefois, et malgré cette fin de non-recevoir,  l’Association trace un bilan très positif
de l’évolution depuis octobre 2002 de l’adoption de politiques de gestion par les
directions d’établissements et ce, comme en témoigne le tableau sommaire ci-après.

État des dossiers AGESSS

En cours 1 Complets 2 Total

Octobre 2002 13 7 20

Janvier 2003 42 20 62

Février 2003 43 21 64

Mars 2003 53 26 79

Avril 2003 59 31 90

Juin 2003 56 37 93

05/08/2003 60 44 104

1 : En cours : 1 ou plusieurs politiques locales de gestion en discussion avec l'employeur 
(document à l'appui déposé à l'AGESSS (projet, lettre, etc)).

2 : Complets : Dossier contenant les 10 politiques adoptées par le C.A. conformément aux sujets 
énumérés à l’article 5 du Décret 1218-96.

À cet égard, et en guise de conclusion, l’Association tient à féliciter les Directions
d’établissements  qui sont allées de l’avant avec l’adoption desdites politiques et ce,
malgré les recommandations des Associations d’établissements.



• Mettre en place un projet pilote sur le profil des cadres. Il s’agit d’une démarche
de l’AGESSS, en collaboration avec la firme ProfileSoft Inc., afin de mettre en
marche un projet pilote auprès de 200 personnes de l’AGESSS (présidents
locaux, régionaux, membres du CA, membres du comité de développement
professionnel).  Il s’agit d’établir un profil de la personne, aborder le plan de
développement individualisé et fournir un rapport personnalisé et  confidentiel.
Une somme a été accordée par le conseil d’administration et si les résultats sont
intéressants, nous verrons à pousser le projet aux instances nécessaires.

Quelques activités à souligner:

• Rencontre des membres du comité provincial de développement

Il y a eu une rencontre de tous les membres du comité provincial du développement
professionnel de l’AGESSS, samedi le 29 mars 2003, à la permanence. Tous les délégués
des régions sur les comités de développement professionnel de chacune des
régions étaient présents.  Il s’agissait d’une rencontre à deux volets.  Un volet était
pour la mise à jour de l’information à partir des principaux documents du MSSSS et
de la politique ministérielle et le second était  de faire le point sur l’état de situation
dans chacune des régions. La rencontre a été très appréciée et a permis d’avoir
une compréhension commune des grands dossiers et de bien saisir les orientations
que prône l’AGESSS.

• Formation gagnante

En collaboration avec l’AGESSS et l’Université du Québec à Chicoutimi, nous
poursuivons la préparation d’une formation portant sur «L’Appréciation du
rendement». Le sujet est très pertinent et répond grandement à des besoins des
membres  de l’AGESSS et à des préoccupations constantes  de ceux-ci.

Nous comptons faire un pas de plus et arriver à rendre disponible cette formation
en 2003-2004. Nous regardons la possibilité d’une tournée provinciale, mais aussi
et dans certains cas, des partenariats, avec des régies régionales et les comités
régionaux de développement du personnel d’encadrement, seraient envisageables.

• Carrefour de l’innovation

Le Ministère ne finance plus le Carrefour Innovation. Ce projet pourra être regardé
avec les associations de cadres et présenté de nouveau au Ministère si un projet
commun est convenu. À ce jour, aucune discussion n’a eu lieu à ce sujet.

• Rendez-vous annuel

Soulignons l’implication de l’AGESSS au niveau de cette activité qui se déroule à
chaque année. Le rendez-vous annuel de cette année aura lieu à Montréal, le
19 novembre 2003, à l’hôtel Delta. Le thème de cette année : «Au-delà du titre :
Gestionnaire, une profession ».

L’année qui prend fin a été, pour le comité de
développement professionnel, l’occasion de faire
un pas de plus dans la mise en application, dans
chacune des régions, de la politique ministérielle
de développement des compétences à l’intention
du personnel d’encadrement.

Le travail du comité a été de :

• S’assurer de la mise en place, dans chacune des
régions, d’un comité régional de formation
pour le personnel d’encadrement et soutenir nos
délégués de l’Association dans leur rôle.  À cet
effet, nous avons tenu une rencontre avec tous
nos représentants de toutes les régions le
29 mars 2003.

• Voir à ce que chacune des régions possède son
propre programme de formation pour le
personnel d’encadrement et l’actualise en
cours d’année.

• Faire le suivi, auprès des différents délégués
régionaux de l’AGESSS, des dossiers touchant la
formation et le développement des compétences.

• Faire le suivi du dossier «Plan de main-d’œuvre des
cadres et hors cadres» dans les diverses régions.

Nous avons pris connaissance du document qui
donne un portrait des réalisations régionales et
nationales au 31 mars 2003. Il est intéressant de
voir ce qui se fait un peu partout dans les régions
et dans certains cas, de valider les informations du
document avec les gens sur le terrain. Dans la
prochaine année, le ministère devrait nous fournir
un bilan qui devrait s’élaborer en fonction de
l’évolution et du développement de la relève.

• Faire valoir le point de vue de l’Association, en
rapport aux orientations ministérielles annuelles
relatives au développement du personnel
d’encadrement, dans le cadre de la plani-
fication stratégique du Ministère.  

• S’impliquer au niveau du comité des partenaires
et plus particulièrement dans les dossiers
touchant le développement des compétences
et la relève du personnel d’encadrement.

• Suivre le dossier portant sur «La mobilisation»
actuellement en élaboration par un comité de
travail du ministère et des Régies Régionales.

François Beauséjour, coordonnateur
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Comité de développement professionnel



Gérald Boulet, représentant des retraités
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Comité des retraités

Suite au dernier sondage effectué auprès des cadres retraités, une réponse très
majoritaire nous a demandé de maintenir notre plan d’assurance maladie et voyage
tel quel malgré une augmentation des primes prévisible.  Ce que nous avons respecté.

Quant aux primes, elles étaient uniformes pour tous les retraités; ce qui était injuste
pour les 65 ans et plus qui, pour la très grande majorité, payaient la RAMQ en plus.

Nous avons donc obtenu de l’assureur que, dorénavant, les retraités soient divisés
en deux groupes : les moins de 65 ans et les 65 ans et plus. Conséquemment, à
cause de cela, les premiers ont vu malheureusement leur prime augmenter, alors
qu’elle a diminué pour les 65 ans et plus ; ce groupe devenant éventuellement le
plus nombreux.

Enfin, jusqu’à présent, les membres du comité consultatif des retraités (CCR)
étaient choisis par le secrétariat du Conseil du trésor après consultation des
associations représentées, sans durée de mandat déterminée.

Dorénavant, les modifications proposées et acceptées récemment feront en sorte
que des associations déterminées par le secrétariat du Conseil du trésor, le
Regroupement des associations de cadres en matière d’assurance et de retraite
(RACAR) et la Coalition de l’encadrement en matière de retraite et d’assurance
(CERA) désigneront un cadre à la retraite participant aux régimes d’assurance
concernés pour siéger au CCR pour des mandats de deux ans.

La composition du CCR cependant restera la même : quatre membres représentant
le secteur de la santé et des services sociaux, deux membres pour le secteur de
l’éducation et deux membres pour le secteur de la fonction publique. Il y a présen-
tement dix associations accréditées dont quatre pour la santé et les services sociaux.

Que nous réserve l’année 2004? Nous attendons les propositions de l’assureur qui
feront l’objet de notre étude, dès la fin de l’été, pour négocier les meilleures
conditions possibles pour nos membres retraités.

REPRÉSENTANTS DES RÉGIONS
RÉGIONS PERSONNES-RESSOURCES
Bas-Saint-Laurent Monsieur  Michel Dorval
Saguenay–Lac-Saint-Jean Monsieur  Jasmin Bilodeau
Québec Monsieur  Gérald Lessard
Mauricie–Centre-du-Québec Monsieur  Ghislain Harvey
Estrie Monsieur  Jean-Guy Bureau
Montréal-Centre Madame Louise St-Martin Ross
Outaouais Madame Pauline Gaudreault
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine Madame Marie Bélanger
Chaudière-Appalaches Monsieur  Yvon Labonté
Laval Madame Nicole Compagnat
Laurentides Monsieur Roger Forget
Montérégie Monsieur  Gérald Boulet

• Rapport Fabi

Il y a eu des développements concernant 
« L’outil d’aide à la décision sur les situations
d’encadrement» (Rapport Fabi). Le MSSS a
contacté trois (3) consultants dans le but de voir la
possibilité d’expérimenter l’outil d’aide dans des
établissements du réseau. Les commentaires
transmis par certains consultants remettaient en
question le fait d’aller plus loin avec ce document.
Des commentaires des membres du comité ont été
à l’effet qu’il fallait nuancer les propos de ces
consultants et que des éléments positifs étaient
contenus dans ce document.

Une  expérimentation de l’outil a été faite à Ste-
Eustache et des commentaires seront connus suite
à cet essai.  

Il a donc été décidé, par Le MSSS, de rendre le
document disponible officiellement aux établis-
sements, avec une lettre d’accompagnement
mentionnant que ce document concerne un cadre
théorique qui peut alimenter les discussions et 
les réflexions.

En terminant,  je veux remercier les membres du
comité provincial de développement qui siègent
sur les comités régionaux de développement et
qui font un bon travail comme représentant de
l’Association.  De plus, je veux aussi remercier l’équipe
du siège social pour leur travail et leur soutien.
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Comité de rémunération et fonctions types

• Les fonctions de chef du service de l’approvisionnement (575) et de chef du service
des achats (576) seront traitées dans le cadre d’autres travaux du comité.

Le processus de validation des tables d’évaluation provisoires s’est poursuivi.
Finalement, trois sondages ont été réalisés totalisant ainsi 145 répondants.

Suite à l’analyse des données, les indicateurs retenus sont : le nombre de sites, le
nombre de lits santé physique, le nombre de lits d’hébergement et de psychiatrie,
le nombre d’heures travaillées, le budget et l’environnement.

Finalement, le processus de validation n’est pas terminé en raison de l’insuffisance de
données statistiques. Les membres du comité poursuivront leur travaux à l’automne.

Les Centres jeunesse

Un nouveau chantier voit le jour. Le comité a débuté l’étude des fonctions types
en Centre jeunesse. Les membres ont tenu 4 rencontres et un comité de travail. De
plus, ils ont procédé à 2 consultations dans les secteurs suivants : 

• Les services en hébergement ou de réadaptation à l’interne, soit la fonction de
chef de service de réadaptation ;

• Les services externes aux jeunes et à leurs familles où l’on retrouve des équipes de
services psychosociaux essentiellement; des équipes mixtes ( services psychosociaux
et réadaptation en externe) et des équipes de services de réadaptation en externe;

• Les services de la DPJ et Jeunes contrevenants. Ce secteur d’activité est soit
sous une seule direction ou soit regroupé sous la même direction que les
services externes.

Les objectifs de ces rencontres furent de bien comprendre la spécificité de chacun
des secteurs et de dégager les indicateurs possibles pour ces fonctions.

Les membres du comité poursuivront leurs travaux à l’automne. Ils auront à définir
les indicateurs et à élaborer un questionnaire. Une première validation sera effectuée
auprès des personnes ressources déjà consultées. Suivra un sondage dans l’ensemble
des Centres jeunesse.

Domaine des soins infirmiers

Les grilles d’indicateurs et les tables d’évaluation des fonctions suivantes sont toujours
en attente d’actualisation au Conseil du Trésor et ce, en raison des travaux de
l’Équité salariale.

Il s’agit des fonctions de chef d’unité de soins infirmiers (515 et 516) ; de
coordonnateur d’activités de soir, de nuit, de fin de semaine et de congé férié en
CHSGS et en CHPSY (800); de chef de programmes (519) et chef d’administration de
programmes (804) en CLSC.

En terminant, nous tenons à remercier pour leur disponibilité et leur participation,
les membres du comité permanent et tous les membres consultés et rencontrés
dans le cadre des travaux du comité systémique.

Classification des fonctions types 
de cadres intermédiaires. 
Travaux du comité systémique permanent

Le mandat du comité systémique permanent est de
créer, d’abolir ou de réviser les classes d’évaluation
des fonctions types  de cadres intermédiaires de
notre réseau apparaissant dans le «Répertoire».
Composé de représentant(e)s du ministère de la
Santé et des Services sociaux, de représentant(e)s
des associations d’employeurs et des associations
de cadres, de personnes-ressources et d’invité(e)s,
le comité se rencontre sur une base mensuelle et
procède à l’élaboration des tables d’évaluation qu’il
soumet par la suite au Ministère pour approbation,
actualisation et mise en place.

Au cours de l’année 2002-2003, les membres du
comité ont travaillé sur deux dossiers d’importance:
la révision des fonctions types des services
techniques en centre hospitalier de soins
généraux et spécialisés et la révision des fonctions
types en Centre jeunesse.

Services techniques :

Au cours de la dernière année, les membres du
comité ont tenu 4 rencontres ainsi que 2 comités de
travail. Ils ont étudié et effectué les travaux suivants:

Liste des fonctions types faisant l’objet de l’étude:

• Chef du service de génie biomédical (539)
• Chef du service des télécommunications (578)
• Chef du service des installations matérielles (580)
• Chef du service du fonctionnement 

des installations (581)
• Chef du service d’entretien sanitaire (582)
• Chef du service de buanderie-lingerie (584)
• Chef du service de sécurité (589)
• Chef des services techniques (590)
• Chef du secteur des installations matérielles (680)
• Chef du secteur d’entretien sanitaire (682)

• Création de la fonction de Chef du service du
fonctionnement et des installations matérielles
qui regroupe les fonctions de chef du service des
installations matérielles (580) et celle de chef du
service de fonctionnement des installations (581);

• Création de la fonction de Coordonnateur ou
chef des activités techniques (590) : cette
fonction sera réactivée en CHSGS et nécessitera
un minimum de 3 secteurs;
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• Réalisation du développement des programmes informatiques relatifs 

aux cotisations et aux ristournes et de tout l’aspect sécurité et standardisation

du parc informatique de l’Association ;

• Étude et suivi des contrats d’entretiens, d’assurances (du 1er avril 2003 au

31 mars 2006), de location, de services informatiques et autres ;

• Étude et remplacement d’une partie des équipements informatiques ;

• Étude des prévisions budgétaires 2003-2004 et recommandation pour fins

d’approbation du budget par le Conseil d’administration du 14 février 2003 ;

• Concrétisation du développement du réseau de communications et d’information

de l’Association (site Web / Internet Extranet / Intranet / Lotus Notes) et  accessibilité

au carnet d’adresses du réseau de la santé par le branchement au RTSS ;

• Étude des états financiers vérifiés au 31 mars 2003  et recommandation 

au Conseil d’administration du 13 juin 2003.

Collaborateurs (membres/permanents)

Normand Archambault 

Jean-Guy Bureau

Réal Cloutier

Claire Gaouette

• Suivi de la situation financière de l’Association

et du Congrès 2002 ;

• Élaboration et instauration d’un mécanisme

d’attribution de subventions aux régions pour

les inciter à faire participer leurs membres

au Congrès ;

• Suivi des rapports financiers des régions et

des sections et du comité organisateur 

du Congrès 2002 ;

• Mise à jour des procédures et règlements en

matière d’administration des ressources

financières de l’Association ;

• Étude et recommandation au Comité exécutif des

projets d’entretien et réparations de l’immeuble:

étude de l’état de l’enveloppe du bâtiment,

remplacement des toiles aux fenêtres de l’étage,

fabrication d’espace de rangement dans la cage

d’escalier et d’abris temporaires d’urgence au

dessus des escaliers extérieurs;

Comité des finances 

La mission du Comité des finances est d’assurer une saine gestion de l’ensemble des aspects financiers 
de l’Association, dans le respect, l’intégrité et l’atteinte des objectifs définis dans les statuts et règlements.

Au cours de l’année 2002-2003, les membres ont tenu six réunions, ont étudié, recommandé au Comité exécutif  et réalisé 

les projets suivants :
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EXTRAIT — États financiers vérifiés
Résultats et évolution des actifs nets de l’exercice terminé le 31 mars 2003

Affaires
Administration professionnelles

$ $

PRODUITS
Cotisations et droits d’entrée
Formation gagnante

AUTRES
Autres produits
Loyer - nets

CHARGES
Salaires et avantages sociaux 160 902 328 543
Assurances 1 619 1 709
Communication externe —    —    
Congrès et assemblée générale —    —    
Cotisations - Racar —    —    
Courrier 2 105 1 665
Dépenses des comités —    21 107
Dépenses générales 645 —    
Entretien et réparations 16 764 18 942
Formation 4 553 6 913
Formation gagnante —    —    
Fournitures et frais de bureau 6 098 10 590
Frais bancaires 4 621 —    
Frais de convention collective —    —    
Frais informatiques 66 185 —    
Honoraires 7 247 8 304
Immeubles, taxes et électricité 8 321 8 916
Imprimerie 1 039 664
Information aux membres —    —    
Publicité —    —    
Ristournes et subventions —    —    
Télécommunications 4 928 9 485
Amortissement - immeuble 6 572 6 937
Amortissement - mobilier et équipement 13 479 3 933

305 078 427 708

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES

RÉPARTITION DES DÉPENSES EN POURCENTAGE 19,13 % 26,83 %

Fonds en
immobilisations

$

Solde au début 800 924
Excédent des produits sur les charges (charges sur les produits) (59 889)
Affectations de l’exercice —
Investissements nets en immobilisations 16 632

Solde à la fin 757 667

Rappor t  annuel  2003
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2003 2002
Direction générale Mandats Régions 
et communications et comités  et sections Total Total

$ $ $ $ $ 

1 706 134 1 697 960
— 17 364

1 706 134 1 715 324

97 699 62 968
1 775 14 472

99 474 77 440

1 805 608 1 792 764

218 348 —    —    707 793 674 582
1 169 —    —    4 497 4 472

26 427 —     —    26 427 10 060
—    24 135 —    24 135 25 161
—    12 545 —    12 545 —    

1 547 2 546 4 154 12 017 14 751
—    203 475 —    224 582 178 521

2 316 —    —    2 961 2 191
13 122 1 823 —    50 651 290 497
2 068 —    —    13 534 8 369

—    —    —    —    17 364
5 912 374 —    22 974 17 809

—  —    —    4 621 4 577
546 —    —    546 —    
—  —    —    66 185 78 134
—  —    —    15 551 17 935

6 104 —    — 23 341 25 391
1 010 2 282 2 088 7 083 8 547

—    —    31 807 31 807 34 193
—    20 766 —    20 766 5 683
—    —    258 015 258 015 236 773

8 361 —    —    22 774 27 607
4 747 —    —    18 256 29 120
3 916 2 049 — 23 377 30 878

295 593 269 995 296 064 1 594 438 1 742 615

211 170 50 149

18,54 % 16,93 % 18,57 % 100 %

AFFECTÉS 2003 2002
Défense Réfection

des membres de la toiture NON AFFECTÉS Total Total
$ $ $ $ $

500 000 7 730 579 372 1 888 026 1 837 877
— — 271 059 211 170 50 149

300 000 (7 730) (292 270) — —
— — (16 632) — —

800 000 —    541 529 2 099 196 1 888 026
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EXTRAIT — États financiers vérifiés
Bilan au 31 mars 2003

2003 2002
$    $    

ACTIF À COURT TERME
Encaisse 465 278 566 155
Cotisations à recevoir et autres 181 296 148 844
Stocks 3 448 18 773
Frais payés d'avance 75 964 23 026  

725 986 756 798
IMMOBILISATIONS 757 667 800 924 
PLACEMENT À LONG TERME, au coût 827 628 526 250

2 311 281 2 083 972

PASSIF À COURT TERME
Créditeurs et charges à payer 138 674 142 380
Ristournes à payer - régions et sections 70 737 51 080
Produits reportés 2 674 2 486  

212 085 195 946  

ACTIFS NETS
Actifs nets investis en immobilisations 757 667 800 924
Actifs nets grevés d'affectations d'origine interne 800 000 507 730
Actifs nets non affectés 541 529 579 372 

2 099 196 1 888 026

2 311 281 2 083 972

AU NOM DU COMITÉ

, administrateur

, administratrice
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Personnel de la permanence

NOM PRÉNOM FONCTION

Abarrategui Eugène Conseiller juridique
Cloutier Réal Président
Denicourt Marie-Ève Agente en relation du travail
Dubé Yolaine Agente de bureau
Dutka Sylvie Secrétaire juridique
Gaouette Claire Chef services informatique et administratif
Grondin Rollande Attachée d’administration
Lavallée Jocelyne Secrétaire aux communications
Painchaud Guillaume Informatique
Pepin Valérie Conseillère 
Raymond Marie Conseillère
Vallée Nancy Agente de bureau

Raisons des départs 2002-2003

PÉRIODES TOTAL

1 Refus 67

2 Cadre supérieur 59

3 Infirmier, infirmière (FIIQ) 3

4 Décès 15

5 Poste syndiqué 26

6 Démission 146

7 Retraite 226

8 Congédiement 9

9 À contrat 8

10 Fermeture de poste et réorganisation administrative 12

PÉRIODES TOTAL

11 Poste occasionnel 7

12 Départ études à plein temps 2

13 Professionnelle 1

14 Autre association 0

15 Invalidité 3

16 Syndicable non sydiqué 10

17 Préretraite 4

18 Départ du réseau 5

TOTAL 603

Affaires professionnelles du 1er avril 2002 au 31 mars 2003

ACTIVITÉS NOMBRE DE RENCONTRES

COMITÉ D’ARBITRAGE 21

COMITÉ ASSURANCE ET RETRAITE 8

COMITÉ  ÉQUITÉ SALARIALE 14

COMITÉ SYSTÉMIQUE 14

RENCONTRES AVEC EMPLOYEURS 47

RENCONTRES AVEC MEMBRES 157

RENCONTRES AVEC SECTIONS LOCALES 26

Arrivées – départs 2002-2003
31 mars 2002 ARRIVÉES DÉPARTS 31 mars 2003

4967 735 603 5099
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Dossiers d’arbitrage réglés entre le 1er avril 2002 et le 31 mars 2003
Service des affaires professionnelles

ÉTABLISSEMENT MOTIF DISPOSITION

HÔPITAL RIVIÈRE-DES-PRAIRIES Congédiement Versement d’une indemnité de départ.

CLSC-CHSLD DU RUISSEAU-PAPINEAU Écart salarial Plainte rejetée : le libellé actuel de l’article 24 est restrictif.

CHSLD JUIF DE MONTRÉAL Congédiement Versement d’une indemnité de départ 
de 11 mois de salaire.

CENTRE DE SANTÉ ET SERVICES 
SOCIAUX DE LA SAINT-MAURICE Congédiement déguisé Replacement chez un autre employeur.

CORPORATION D’URGENCES-SANTÉ Congédiement Versement d’une indemnité de départ de 6 mois de salaire.

C.J. DE LAVAL Congédiement Plainte rejetée : maintien de la décision de l’employeur.

CHSLD LUCILLE-TEASDALE Congédiement déguisé et refus de reconnaître Période d’invalidité rétablie et promotion 
une période d’invalidité à un autre poste de cadre.

C.H. DES VALLÉES DE L’OUTAOUAIS Non respect de la procédure Annulation de l’avis d’intention d’abolition de poste.
de réorganisation administrative

C.H. DES VALLÉES DE L’OUTAOUAIS Refus d’appliquer les mesures de stabilité Respect de la procédure de réorganisation administrative 
d’emploi et congédiement et annulation du congédiement.

C.H. DE LASALLE Congédiement Report du congédiement et entente de prêt de service.

C.H. UNIVERSITAIRE DE QUÉBEC Refus de verser la prime de psychiatrie Reconnaissance du droit des cadres.
et les congés mobiles.

C.J. CHAUDIÈRE-APPALACHES Congédiement Entente de préretraite et versement étalé d’une indemnité
de départ de 15 mois de salaire.

CENTRES D’HÉBERGEMENT Congédiement Versement d’une indemnité de départ de 12 mois
DE LONGUEUIL de salaire.

CHSLD BIERMANS-TRIEST Congédiement en période de probation Versement d’un (1) mois de salaire.

CHSLD POINTE-AUX-TREMBLES Congédiement Versement d’une indemnité de dédommagement de 10 000$.
/MONTRÉAL-EST

CLSC VERDUN/CÔTE ST-PAUL Congédiement Versement d’une indemnité de départ de 3 mois de salaire.

CLSC VERDUN/CÔTE ST-PAUL Congédiement en période d’invalidité Versement d’une indemnité de dédommagement de 11 184$.
et en période de probation

C.H. ROUYN-NORANDA Violence au travail Règlement du grief syndical.

RÉSIDENCES YVON-BRUNET, Statut de cadre et classe d’évaluation Ajustement de la classe salariale selon la fonction
RÉAL-MOREL, LOUIS-RIEL du poste de cadre type prévue au Répertoire du MSSS.

RÉSEAU SANTÉ RICHELIEU-YAMASKA Congédiement en période d’invalidité Versement d’une indemnité de dédommagement de 5 000$.
et en période de probation

CHSLD DE MON QUARTIER Congédiement Versement d’une indemnité de départ de 2 mois de salaire.
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ÉTABLISSEMENT MOTIF DISPOSITION

C.H. AFFILIÉ UNIVERSITAIRE Réclamation du boni forfaitaire au rendement Versement d’un montant forfaitaire de 625$.
DE QUÉBEC

HÔPITAL GÉNÉRAL DU LAKESHORE Suspension sans solde et  congédiement Versement d’une indemnité de dédommagement.

CH/CHSLD DE PAPINEAU Congédiement Versement d’une indemnité de départ 
de 11 mois de salaire.

HÔPITAL SANTA-CABRINI Congédiement en période de probation Versement d’une indemnité de dédommagement 
de 4 semaines de salaire.

INSTITUT PHILIPPE-PINEL Congédiement Versement d’une indemnité de dédommagement de 5 074$.
DE MONTRÉAL

Dossiers réglés du 1er avril 2002 au 31 mars 2003
RÉGIONS 01 02 03 04 05 06 07 08 09-10 11 12 13 14 15 16 TOTAL PAR 

CATÉGORIE

Avantages sociaux 2 3 2 2 2 11 2 1 2 3 1 5 7 43

Mesures de stabilité d’emploi 1 1 3 1 8 3 1 1 2 1 4 26

Mesures disciplinaires 
et administratives 2 2 1 22 1 2 1 1 4 2 2 8 48

Rémunération 3 2 9 2 1 7 2 5 6 3 1 3 44

Politiques de gestion 1 1 1 2 4 3 1 2 2 1 2 20

Total par région 9 6 13 11 5 52 11 5 6 5 16 6 3 9 24 181

Madame Line Boucher
Centre hospitalier du Centre-de-la-Mauricie

Monsieur Réjean Despins
Centre hospitalier régional de Trois-Rivières

Madame Gaétane Drouin
Centres jeunesse de Québec, retraitée

Madame Ghislaine Dumais
Cité de la Santé de Laval

Madame Lise Giroux
Hôpital Sacré-Cœur de Montréal

Madame Ange-Aimée Marcotte
CHU - Québec, retraitée

Madame Micheline Pagé
CHA  - Québec, replacement

Madame Marie Raymond
Permanente de l’AGESSS

Madame Micheline Roy
Centre de Santé Orléans

Madame Marie-France Zicat-Côté
Centre hospitalier Charles-Lemoyne, replacement

Membres du comité consultatif pour le dossier de l’Équité Salariale
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